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genre. Le signe + représente d’autres orientations sexuelles, notamment les pansexuels et les asexuels. 
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• les enfants 
• les réfugiés et travailleurs migrants 
• les minorités nationales 
• les personnes âgées 
• les personnes handicapées 
• les peuples autochtones 

 
Nous nous engageons à respecter les normes internationales en matière de droits de la personne, y compris 
la Charte internationale des droits de la personne, la Déclaration relative aux principes et droits 
fondamentaux au travail de l’Organisation internationale du travail (« OIT »), les Principes directeurs de 
l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales, les Principes directeurs des Nations Unies sur les 
affaires et les droits de la personne, les conventions fondamentales de l’OIT et le Code de base de l’Ethical 
Trading Initiative. Nous sommes signataires du Pacte mondial des Nations Unies et respectons ses principes. 

Compass s’engage expressément à respecter les quatre conventions fondamentales de l’OIT : 
 

• la liberté d’association 
• le droit à la négociation collective 
• l’élimination de toute forme de travail forcé ou obligatoire, l’abolition du travail des enfants 
• l’élimination de la discrimination en matière d’emploi et de profession. 

En nous basant sur cette approche, nous adoptons un large champ d’application pour le respect des droits de 

la personne, notamment : 

• une tolérance zéro à l’égard de la discrimination et des comportements inappropriés sous toutes 
leurs formes, en particulier envers les « groupes vulnérables » 

• la promotion de la diversité, l’équité et l’inclusion, y compris l’égalité des sexes et la promotion du 
rôle des femmes et des personnes issues d’un large éventail de minorités ethniques 

• les droits civils, politiques et environnementaux 
• les droits économiques, sociaux, fonciers et culturels et les convictions religieuses 
• les principes et droits fondamentaux au travail 
• la promotion d’un environnement de travail sain et sécuritaire 
• La reconnaissance du rôle des défenseurs des droits de la personne dans la promotion et la protection 

des droits de la personne. 
 
 

Notre responsabilité en matière de droits de la personne 

Chez Compass, nous reconnaissons l’importance et la responsabilité du respect des droits de la personne 
par tous les employés au sein de nos propres opérations et d’autres entreprises du Groupe, par les 
travailleurs de notre chaîne 
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cette Politique. Avec les politiques de soutien du Groupe3, elles définissent les normes de comportement 
minimales que tous les employés et partenaires d’affaires de Compass, le cas échéant, sont censés respecter. 

 

3 Politiques | Groupe Compass (compass-group.com) 

https://www.compass-group.com/en/who-we-are/corporate-governance/policies.html


POLITIQUE DES DROITS DE LA PERSONNE – Septembre 2024 

 

 

 





POLITIQUE DES DROITS DE LA PERSONNE – Septembre 2024 

 

 

directement ou indirectement par nos activités. 
 

Notre engagement en faveur des droits de la personne va au-delà des exigences relatives à nos propres sites 
et opérations et s’étend aux communautés dans lesquelles nous menons nos activités et aux fournisseurs que 
nous choisissons. Il s’agit de préserver non seulement la santé et la sécurité de nos propres travailleurs et 
employés, mais aussi de veiller à ce que nos partenaires d’affaires offrent à leurs travailleurs un lieu de travail 
sûr et sain, qui garantisse leur bien-être et leur sécurité. Il s’agit notamment de nous aider à atténuer le risque 
d’impact négatif sur les droits de la personne des « groupes vulnérables », directement ou indirectement, par 
l’intermédiaire de nos partenaires d’affaires et des communautés dans lesquelles et avec lesquelles ils 
travaillent. 

 
Nous visons à y parvenir par l’adoption de nos Normes d’intégrité de la chaîne d’approvisionnement, de notre 
Code de conduite des affaires et de notre Code de conduite mondial des fournisseurs, et nous exigeons que 
nos partenaires d’affaires s’y conforment, le cas échéant. 

 
Une amélioration supplémentaire de notre surveillance, de notre mise en application et de notre engagement 
auprès des fournisseurs sera assurée via la mise en œuvre et l’amélioration continues de nos cadres et 
processus de gestion des risques de la chaîne d’approvisionnement. Il s’agit, entre autres, de l’examen, de la 
sélection, de l’intégration et de la gestion continue des fournisseurs à l’aide d’outils, de processus et de 
pratiques essentielles comme l’évaluation, la revue et la vérification des tiers. Grâce à ces mesures, nous 
demeurons engagés à favoriser une chaîne d’approvisionnement responsable qui s’aligne sur nos valeurs 
fondamentales et respecte les normes les plus strictes en matière de droits de la personne et de protection 
de l’environnement. 

 
Parlez! 

Nous nous engageons à assumer nos actes et il existe plusieurs canaux offerts aux employés et aux tiers pour 
signaler leurs préoccupations et de potentielles violations de notre Code de conduite des affaires et de nos 
Politiques de groupe, conformément à notre Politique Parlez et écoutez. 

 
Notre objectif est de promouvoir et de favoriser une culture de responsabilité, avec une intégrité et un 
engagement forts, où chacun peut parler avec confiance. Nous promouvons notre programme « Parlez! », 
qui comprend une ligne d’assistance confidentielle, un portail web en ligne et d’autres ressources 
« Parlez! », afin de fournir le soutien et la gouvernance nécessaires pour garantir le maintien et le 
renforcement de cette culture. La ligne d’assistance est gérée par un tiers indépendant et est disponible à 
l’interne et à l’externe. Elle garantit que tous les employés, partenaires d’affaires et autres intervenants 
peuvent faire part de leurs préoccupations, y compris celles liées, mais sans s’y limiter, aux droits de la 
personne, à l’esclavage moderne et à l’exploitation du travail, en toute confidentialité, anonymement s’ils 
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et empêcher la récurrence des situations. Ce modèle fait partie de notre programme Groupe d’éthique et 
d’intégrité, dans le cadre duquel nous appliquons un cycle d’apprentissage et d’amélioration continus. Il 
comprend l’identification des causes profondes et des actions correctives et préventives, y compris le 
développement des leçons apprises et des formations de sensibilisation. Notre comité de vérification du 
conseil d’administration contrôle l’efficacité de notre programme Parlez! 

 
Dans le cadre de ce processus, nous nous engageons à collaborer en ce sens avec nos partenaires d’affaires 
ou avec les personnes ayant subi des incidences nuisibles. Lorsque des violations potentielles ou réelles des 
droits de la personne sont identifiées et qu’elles sont directement liées à nos activités avec les partenaires 
d’affaires de Compass, nous aiderons nos partenaires d’affaires (comme il convient) à remédier de manière 
appropriée à ces conséquences au moyen de leurs propres procédures de réclamation ou de dénonciation, 
ou nous favoriserons la collaboration pour y remédier par l’intermédiaire de tiers. 

 
Mesure de nos performances 

Nous nous engageons  à faire preuve de diligence raisonnable fondée sur le risque en matière de droits de 
la personne, de manière continue, 
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• Code de conduite mondial des fournisseurs 
• Politique sur la diversité, l’équité et l’inclusion 
• Énoncé de politique environnementale 
• Politique en matière de déforestation. 

La présente politique doit être lue en conjonction avec ces autres politiques. 

 

Dominic Blakemore 
Président-directeur 
général de Compass 
Group PLC 


